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1. DESCRIPTION DES INDICES ET CONCLUSIONS PRINCIPALES 

0.1 DESCRIPTION DES INDICES 

Indice Date Rédacteur Vérificateur Approbateur 

A 
Cf. page de 

garde 
A. LAGARRIGUE O. FREYSZ G. VILLARD 

     

 
Indice A : Emission initiale  
 

0.2 DOCUMENTS DE REFERENCE 

Rep. 
Référence 

TechnicAtome 
Titre 

<1> 
MD/PGC/09-

1001 
Plan Général de Coordination Sécurité et Protection de la Santé 

<2> TA-577121 Règlement de chantier 

<3> TA–6260653 
RJH - Procédure de transferts de zone de montage vers zone 
essais, puis zone exploitation provisoire 

<4> TA-6703701 Autorisation de Travail 
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0.3 TERMINOLOGIE 

AT :   Autorisation de Travail 
BMX :  Bâtiment Exploitation 
BMM :   Bâtiment de Montage et Maintenance 
BTE:   Bureau de Travaux / Essais 
CEA/EFI :  CEA/Exploitant Futur de l’Installation 
DMP :  Dispositions et Moyens Particuliers 
DMSR :  Demande de Mise sous Régime 
EF :   Ensemble Fonctionnel 
Essai T0 :  Essai Type 0 de montage 
Essai T1 :  Essai Type 1 de mise au point 
Essai T2 :  Essai Type 2 fonctionnel de mise en service 
IGC :  Instruction Générale de Chantier 
IRE :   Bâtiment de livraison électrique 
MSR :  Mise Sous Régime 
OPC :  Ordonnancement Pilotage Coordination 
PEE :   Procédure d’Exécution d’Essai 
PDE :   Programme Détaillé des Essais  
PGCSPS :  Plan Général de Coordination, Sécurité et de Protection de la Santé RJH 
PV :   Procès-verbal 
RàF :   Reste à Faire 
RC :   Régime de consignation 
RE :   Régime d’Essais 
RES :   Responsable d’Essais 
RCE :  Responsable de Corps d’Etat 
RJH :   Réacteur Jules Horowitz 
RMP :  Pont polaire situé dans le Hall réacteur 
SSC :   Superviseur Sécurité Chantier 
ZE :   Zone Essais 
ZEP :   Zone d’Exploitation Provisoire 
ZM :   Zone Montage 
 

0.4 OBJET 

La présente procédure définit les modalités pratiques pour effectuer une demande 
d’intervention sous régime, avec autorisation de travail, lorsqu’un matériel / équipement / 
circuit est passé en zone essais ou en exploitation provisoire.  
 

Cette procédure vient compléter l’IGC [3].
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2. CONDITIONS D’UTILISATION DES AT 

Rappel : 
Toute intervention du Titulaire (y compris travaux de modification et déroulement des PEE) 
sur un EF transféré est soumise à une demande de Mise Sous Régime et une Autorisation 
de Travail.  

Pour dérouler les essais T1 et T2f et valider leurs performances, les EF peuvent être 
connectés à des sources/servitudes pouvant faire l’objet de consignation.  

La prise en charge pour consignation est sous la responsabilité BTE pour un régime : 

 d’interdiction de manœuvre (régime par défaut) ; 

 de travaux ; 

 d’essais. 

Nécessitant des actions de consignation /déconsignation, condamnation / décondamnation 
selon l’analyse de risques conduite.   

3. BUREAU DE TRAVAUX ET ESSAIS 

Le BTE est actuellement intégré dans l’équipe OPC de la Direction Sécurité-Chantier qui 
gère la coordination des travaux entre les différents intervenants. Il coordonne et autorise 
tous les accès à l’ouvrage et toutes les activités sur le chantier dès lors que le local ou la 
zone d’intervention appartient à la liste des locaux soumis à autorisation. Les clés d’accès 
à ces locaux sont gérées par l’OPC/BTE. 

Lorsqu’un Titulaire prévoit de faire des travaux sur un EF transféré, il doit en faire la 
demande à travers les plannings P3S et détailler son intervention et les impacts associés à 
travers les réunions hebdomadaires de coordination de zones. Avant toute intervention en 
zone essais, le chargé de travaux / essais doit compléter une demande d’autorisation de 
travail et la déposer auprès du BTE à minima 48h avant la date de la prochaine réunion 
hebdomadaire de coordination de zones. 

4. BUREAU DE CONSIGNATION 

Sur le chantier RJH, il existe deux bureaux de consignation : 

 L’un géré par la Direction Sécurité-Chantier du projet RJH qui concerne toute 

l’électricité provisoire de chantier (installations avals aux postes de livraison 

électrique n°811, 812 et 813) ; 

 L’un géré par le future exploitant SERJH/EFI qui concerne les poste et armoires 

électriques transférés à l’exploitant (BMX, IRE, BMM, pont RMP) et les postes de 

livraison électrique du RJH (postes n°811, 812 et 813). 

Suivant la demande d’intervention, le BTE sollicite l’un ou l’autre BC. Le BC assure les 
fonctions suivantes :  

 Analyse et validation de toutes les demandes de consignation ; 
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 Réalisation des consignations / déconsignations, condamnations ou 

décondamnations ; 

 Tenue à jour de l’état des systèmes ou des Ensembles Fonctionnels (consignés / 

déconsignés) transférés en zone essais ; 

 Archivage des attestations de consignation / déconsignation. 

5. AUTORISATION DE TRAVAIL  

Toutes les rubriques doivent être complétées par l’entreprise qui réalise l’intervention. Elle 
doit joindre tous les documents nécessaires à la compréhension des travaux à effectuer afin 
que les vérificateurs/approbateur en évaluent l’impact, ainsi que les consignations à réaliser. 
Tout cela pour que l’intervention s’effectue dans les meilleures conditions de sécurité.  

Les explications permettant de compléter le formulaire d’AT sont données en annexe. 

Le chargé de travaux doit toujours avoir en sa possession l’AT pendant l’intervention. 

Le pro-forma d’AT à utiliser est référencé [4]. 

 

5.1. CYCLE DE VIE DE L’AUTORISATION DE TRAVAIL 

 

Qui Quoi Comment 
Titulaire 

 
 
 

Demander l’intervention sous AT Rédaction d’une demande 
d’autorisation de travaux (1 pour le 

titulaire + 1 par sous-traitant) à 
envoyer : BTE + RCE/RES 

BTE Analyser la demande d’AT et 
vérifier auprès de : SSC, CSPS, 
RCE/RES et suivant le cas au 

SERJH (si EF transféré en ZEP) 

Avec la procédure d’intervention du 
titulaire  

Signature des différentes parties 
prenantes dans la vérification 

BTE Demander la consignation vers le 
BC (pour travaux ou essais) si 

nécessaire 

Par mail suivant pro forma  

BC Consigner / déconsigner Attestation de consignation 
complétée/signée/envoyée au BTE 

BTE Valider la demande d’intervention Signature de la demande d’AT avec 
une date/heure de début et fin. Envoi 
un mail au titulaire, copie RCE/RES 
l’informant de la validation de l’AT 

(disponible au bureau BTE) 

Titulaire Récupérer l’AT par le(s) 
intervenant(s) - préalable à 

l’intervention 

Vient chercher l’AT et l’attestation de 
consignation auprès du BTE 

Titulaire Réaliser l’intervention Suivant procédure 
Le titulaire tient informé 

RCE/RES/BTE de l’état d’avancement 
des travaux/essais 
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Titulaire Clôturer l’intervention Le titulaire émet le bilan documentaire 
des modifications/essais attestant de 

la conformité aux BPE/PEE. Le 
titulaire remet l’AT au BTE et précise 
s’il a mis en place et laissé des DMP 

avant/après intervention 

BTE Demander la fin de régime Par mail suivant pro forma 

BC Consigner / déconsigner Attestation de déconsignation remise 
au BTE 

BTE Clôturer l’AT Signature de l’AT, puis archivage 

 

5.2. CAS PARTICULIERS 

Pour les AT ouvertes sur une longue période faisant l’objet de plusieurs interventions, l’AT 
doit toujours être remise en fin de chaque intervention au BTE. L’AT se trouve dans un état 
« suspendu » jusqu’à la prochaine intervention où le chargé de travaux / essais vient 
chercher l’AT auprès du BTE (visa BTE sur le verso). 

5.2.1. MONTE-CHARGE 

 Une demande d’autorisation annuelle peut être demandée pour l’ensemble des 
monte-charges pour les maintenances préventives, sous condition qu’il n’y ait pas 
besoin de consignation par l’Equipe Projet RJH. Les dates prévisionnelles 
d’intervention devront être précisées dans l’AT. SERJH/EFI confirmera chaque date 
d’intervention à S-2 lors de la réunion de coordination de zones. Pour chaque 
intervention, le verso de l’AT devra être signé par le BTE puis être remis en main 
propre à l’intervenant. Le chargé de travaux ou essais remettra l’AT, toujours en main 
propre, au BTE qui validera la fin des travaux après intervention ; 

 Une demande d’autorisation annuelle peut être demandée pour l’ensemble des 
monte-charges pour les maintenances curatives avec un cadre donné suivant REX 
établi, sous condition qu’il n’y ait pas besoin de consignation par l’Equipe Projet RJH. 
Pour chaque intervention, le verso de l’AT devra être signé par le BTE pour remise 
en main propre vers le chargé de travaux / essais. Le chargé de travaux / essais 
remettra l’AT, toujours en main propre, au BTE qui validera la fin des travaux après 
intervention. 

Lorsque l’intervention de maintenance curative sort du cadre de la note ci-dessus, une 
demande d’autorisation de travail spécifique pour le monte-charge concerné doit être 
établie. 

 

5.2.2. PONT RMP 

 Une demande d’autorisation annuelle peut être demandée pour les maintenances 
préventives, sous condition qu’il n’y ait pas besoin de consignation par l’Equipe Projet 
RJH. Les dates prévisionnelles d’intervention devront être précisées dans l’AT. Le 
SERJH confirmera chaque date d’intervention à S-2 lors de la réunion de 
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coordination de zones. Pour chaque intervention, le verso (Autorisation journalière) 
de l’AT devra être signé par le BTE puis être remis en main propre au chargé de 
travaux / essais. Le chargé de travaux / essais remettra l’AT, toujours en main propre, 
au BTE qui validera la fin des travaux après intervention. 

 Une demande d’autorisation spécifique par zone concernée sera établie pour les 
maintenances curatives et pour les VRP (essais en charge). 

 

6. ANNEXE 

Explications pour compléter l’Autorisation de travaux.
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A compléter par le titulaire / 
l’entreprise intervenante 
avant intervention 

A compléter par le BC si 
besoin de consignation 

A compléter par l’Equipe 
Projet RJH, différents 
vérificateurs 

A compléter par 
le BTE à 
réception de la 
demande d’AT 

A compléter par le BC 
après consignation 

A compléter par le BTE 
pour autoriser l’intervention 

A compléter par le titulaire 
pendant, puis après 
d’intervention 
 

A compléter par l’Equipe 
Projet RJH pour solder l’AT 

A initier par le 
titulaire / 
l’entreprise 
intervenante  
A compléter par 
l’Equipe Projet 
RJH (SSC, 
CSPS, BC, BTE, 
RCE/RE) 



AIJTORISATION JOURNALIERE (13TE} 
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A compléter le BTE pour 
les AT ouverts sur 
plusieurs jours/mois 

A compléter par le titulaire 
/ l’entreprise intervenante 
avant intervention 
 


	TA-6622964_A.pdf

		2022-06-30T12:58:36+0200
	Alexandre LAGARRIGUE


		2022-07-01T08:33:58+0200
	FREYSZ Olivia


		2022-07-01T13:18:42+0200
	Villard Guillaume




